
Limite par kg limite par tonne limite par envoi limite par litre limite par colis autres dommages
Transport Routier National
Contrat type "général" 14 Eur  2 300 Eur
          Envoi égal ou sup. à 3 Tonnes

          Envoi inférieur à 3 Tonnes 23 Eur 750 Eur
Contrat type transport sous 
            température dirigée ( = ou + 3 T.) 14 Eur 4.000 Eur
Contrat type citernes : 
    dommages affectant la marchandise 3 Eur 55.000 Eur 3 Eur
Contrat type animaux vivants
Contrat type objets indivisibles : 
      si perte ou avarie 60.000 Eur
      autres dommages 2 X prix du fret
Contrat type véhicules roulants : 
                      dommages matériels : véhicule neuf                              : valeur de remplacement moins revente du véhicule endommagé 

véhicule d’occasion coté à l’argus    : valeur argus moins revente du véhicule
véhicule d’occasion non coté argus : 800 Eur 

                      autres dommages :

variable suivant l’espèce

500 Eur  par véhicule perdu ou avarié.                      autres dommages :
Transport Routier International 8,33 DTS
Transport Ferroviaire National
     Unité de transport Intermodal (UTI) 14 Eur 1.830 Eur 53.357 Eur
     Envoi autre que UTI
Transport Ferroviaire International 17 DTS
Transport Maritime 2 DTS 666,67 DTS
Transport Aérien 16,5837 DTS
TAT EXPRESS
         Envoi national et international 17 DTS
EUROTUNNEL 8,33 DTS 70.000 DTS ( véhicule + marchandise)
Commission de Transport
             Fait personnel, envois normaux 23 Eur 8.000 Eur 750 Eur
             Fait personnel, envois en vrac 2,5 Eur 8.000 Eur
             Fait des substitués
Location de véhicules industriels
avec chauffeur
VALEUR DU DTS ( Droit de Tirage Spécial ) : ENVIRON  1.50 Eur

2.300 Eur  par tonne utile de matériel mis à disposition

500 Eur  par véhicule perdu ou avarié.

23 Eur  par kilo pour chacun des objets compris dans l’envoi

la responsabilité est fonction du régime applicable à ceux-ci


